Exposé Consultants

Après l’adoption du programme de l’atelier, la parole a été donnée aux consultants qui ont présenté leur rapport articulé autour de 5 chapitres.

1. Contexte de la mission

Dans ce chapitre introductif, les consultants ont d’abord fait un bref historique de la décentralisation au Niger en rappelant son évolution au plan institutionnel et juridique jusqu’aux élections de juillet 2004. L’Etat a opté pour un découpage basé sur les cantons et certains groupements. 

La visite de terrain a coïncidé avec le début de l’expérience municipale avec les passations de service et l’élaboration des premiers budgets.

Après ce rappel, les consultants ont exposé leur compréhension de la demande qui leur a été adressée en partant des deux objectifs de l’étude qui sont :

· vérifier l’adéquation du schéma d’implantation des communes par rapport aux réalités et aux aspirations des communautés nomades

· voir si des adaptations seraient éventuellement souhaitables afin de permettre une véritable implication des populations concernées dans le processus de décentralisation intégrale en cours au Niger

Ces objectifs sont à mettre en relation avec le constat selon lequel des appréhensions sont apparues sur la décentralisation à l’intérieur et à l’extérieur des communautés nomades

Pour appréhender la question, les consultants ont proposé des éléments de définition avant de s’appesantir  sur les transformations qu’ont connues les sociétés pastorales depuis la période coloniale :  

· Période coloniale : résistances et soumissions, révoltes et répressions, division des populations entre sédentaires et nomades, terres pastorales considérées comme « vacantes et sans maîtres », instauration d’une première limite nord des cultures en 1954, etc.

· Après les indépendances : nouvelle limite nord des cultures en 1961, politique d’hydraulique pastorale avec des stations de pompage, développement de la prophylaxie vétérinaire

· Deux grandes sécheresses (70 et 80) avec comme conséquences : baisse drastique du cheptel, appauvrissement de nombreux pasteurs, exode vers les villes et les pays voisins, apparition de grands éleveurs, remontée des cultures vers le nord, création de centres de multiplication, plusieurs projets en zone pastorale

· Décennie 90 : rébellions touareg et toubou, conflits meurtriers entre agriculteurs et éleveurs, insécurité, accords de paix, conférence nationale, multipartisme, développement de la société civile, nouvelle législation foncière, développement des approches participatives

Cette situation explique pour une grande partie les spécificités des communautés nomades très marquées par le lien entre dimension nomade et dimension pastorale :
- Groupes humains qui pratiquent la mobilité des troupeaux avec tout ou partie de la famille

- Groupes organisés autour des chefs de groupements et tribus qui peuvent être éclatés sur plusieurs entités administratives : avec la décentralisation discordance accentuée entre appartenance tribale et résidence territoriale

- Les pasteurs ont des droits fonciers reconnus par le code rural mais dont l’intégration à la législation moderne reste difficile à intégrer : quel rôle les communes vont-elles jouer dans la sécurisation des droits pastoraux

- Quelques caractéristiques particulières de la zone pastorale : aléas naturels pouvant être élevés et pouvant entraîner des fluctuations importantes de la production agricole et pastorale

- Distances et superficies considérables, ce qui accroît la durée des déplacements et renchérit les coûts des investissements à réaliser

- Densités des populations très hétérogènes, souvent très faibles en raison de la dispersion des habitations

- Grande complémentarité entre zone pastorale et zone agricole : échanges économiques et liens sociaux : la décentralisation doit les renforcer

Les consultants ont considéré deux catégories de populations :

Les populations qui vivent dans la zone pastorale au nord de la limite des cultures : nomades, d’origine nomade ou vivant dans les communes

Les populations vivant dans la zone agricole pratiquant l’élevage extensif : agro-pasteurs et transhumants relevant des cantons et groupements de la zone agricole ou des groupements de la zone pastorale.

Au plan méthodologique, les consultants ont passé en revue la littérature disponible et visité 

 six communes visitées : Tchintabaraden (Tahoua), Bermo (Maradi), Dabaga (Agadès), Tenhiya (Zinder), Gabi (Maradi), Birnin Gaouré (Dosso)

Trois autres communes hors échantillon ont été visitées : Abalak, Tamaya et Aderbissanat

Divers acteurs rencontrés ont rencontré : administrateurs, agents des services techniques, chefs traditionnels, élus municipaux, associations de développement, projets, ONG

2. Décentralisation en zone pastorale

Constats d’ensemble

Les débuts de l’expérience municipale coïncident avec des contraintes fortes

· année difficile marquée par des déficits fourrager et céréalier

· un manque d’appui pour la plupart des communes

Des atouts non négligeables

· forte motivation des élus qui prennent à cœur de réussir

· loi permettant une inclusion sociale : chefs et députés membres de droit, femmes représentées grâce au principe du quota. Diversité sociale, géographique et politique dans la composition des conseils municipaux

· forte minorité d’alphabétisés dans les conseils municipaux

· amélioration sensible des recettes fiscales dans certaines communes

Des problèmes de découpage à relativiser

Le schéma général n’est pas contesté, quelques problèmes sur le choix du chef lieu de la commune étaient en discussion à certains endroits

Dédramatiser et relativiser la prétendue exceptionnalité de la zone pastorale

Questions soulevées et éléments d’analyse

Autour de la viabilité des communes

qu’est ce qui devrait constituer la viabilité d’une commune ? 

· les maires sont très préoccupés par les ressources fiscales mais la viabilité économique aussi importante n’est pas suffisante. Plus décisive est la capacité à bien gérer les ressources et la commune c’est-à-dire la bonne gouvernance. La bonne gestion suppose une dimension sociale de la viabilité : avoir le souci constant d’informer, de démocratiser, d’écouter, de faciliter les échanges et les débats sur des problèmes concrets, d’être transparent dans les décisions et d’avoir à rendre compte.

· Les communes peuvent-elles être contre la mobilité pastorale ?

La décentralisation comme administration de proximité devrait faciliter les déplacements et les transhumances

La transhumance étant transcommunale, c’est dans un cadre intercommunal qu’elle doit être traitée et gérée.

L’élevage représente la principale source de recettes en zone agricole et en zone pastorale, ce qui milite pour une meilleure prise en compte des contraintes du secteur 

Autour du territoire de l’espace communal

La détermination des limites est-elle un préalable à la gestion communale ?

Nombreux sont les élus qui sont préoccupés par la définition des limites pour des raisons évidentes

Mais il semble bien que la question des limites ne se pose pas avec acuité et doit être dépassionnée ; il faut l’aborder avec prudence et en laissant les populations concernées apprécier par elles-mêmes la situation,

L’esprit de frontière entre les communes de la zone pastorale en particulier ne doit pas obnubiler les élus locaux et peut être préjudiciable à la mobilité pastorale

La commune est-elle le niveau pertinent de la gestion décentralisée ?

La commune doit traitée avec d’autres niveaux de décision 

Au niveau infra-communal avec d’autres instances de gestion : villages, sites de fixation, points d’eau

Décentraliser la commune pour prendre en compte les diversités géographique et sociale, éviter que la commune ne se réduise à son chef lieu.

Réconcilier l’organisation de type territorial portée par la décentralisation avec l’organisation des sociétés pastorales de type tribal ou lignager avec un ancrage spatial

Au niveau supra-communal

Développer l’intercommunalité comme le suggère la loi

Des complémentarités existent autour des axes et itinéraires de transhumance ainsi que les marchés

Autour du foncier pastoral et de la gestion des ressources naturelles

Les communes seront-elles en mesure d’appuyer la sécurisation 

Autour du foncier pastoral et de la gestion des ressources naturelles

Les communes seront –elles en mesure d’appuyer la sécurisation du foncier pastoral ?

Le foncier pastoral : reconnaissance juridique par les textes du code rural : droit d’usage en commun et droit d’usage prioritaire sur les terroirs d’attache

Une loi sur l’élevage et le pastoralisme est en chantier avec une large contribution des différents acteurs concernés

Le droit d’usage prioritaire est peu appliqué parce qu’il n’est pas accompagné d’un réel pouvoir de gestion et d’autorité. Le droit d’usage prioritaire reste à opérationnaliser comme outil de gestion

Les communes pourraient jouer de concert les COFO, un rôle important dans la gestion du foncier pastoral 

Autres questions restant à analyser

La coupe de la paille : il n’existe pas de réglementation dans ce domaine

La gestion des stations de pompage : elle vue seulement sous l’angle de la gestion de l’eau, celle des pâturages n’est pas prise en compte

Les centres de multiplication de bétail : les règles de gestion restent à clarifier

3. La décentralisation et les éleveurs en zone agricole

Constats

Les agro-pasteurs d’installation ancienne : cas de Zinder et du Boboye

Les agro-pasteurs d’installation récente : cas de Gabi

Les transhumants : transhumants réguliers de saison pluvieuse, transhumants réguliers de saison sèche, transhumants exceptionnels

Questions soulevées et éléments d’analyse

 Autour de la viabilité économique et sociale des communes : des avis partagés

Les communes de la zone agricole prendront en compte les intérêts des éleveurs parce que l’élevage est la principale source de recettes

Les chefs de groupements sont membres de droit des conseils municipaux

Il y a par endroits une complémentarité entre les communes de la zone pastorale et de la zone agricole : les premières ont le cheptel, les secondes ont les marchés : cela devrait faciliter l’intercommunalité 

Appréhensions quant à l’avenir des enclaves pastorales dans les communes agricoles, risques de taxation des transhumants, marginalisation politique des éleveurs 

 Des opérations de sécurisation de l’accès aux ressources naturelles

 Des acquis existent : reconnaissance et balisage des enclaves pastorales et des couloirs de passage

 Une expérience dans les négociations sociales a été développée par plusieurs projets et ONG

Il reste à sécuriser par des actes juridiques ces acquis

 La gestion de la transhumance « exceptionnelle »

Mieux se servir des résultats des évaluations de la campagne agro-sylvo-pastorale pour une meilleure régulation des mouvements des animaux

Développer des mécanismes de communication plus efficaces

Envisager des concertations entre les communes d’origine et les communes d’accueil des éleveurs

4. Acteurs locaux et décentralisation

Les agents de l’Etat

Ils sont entre deux chaises du fait de la décentralisation et de la déconcentration

Ils sont peu outillés pour leurs nouvelles missions d’appui- conseil

Ils sont démunis en termes de ressources humaines, financières et matérielles

Ils ont été les artisans de la mise en place des communes (élaboration des budgets)

L’administration territoriale doit être repensée 

- Les chefs traditionnels

Figures importantes au niveau local, relais de l’administration et représentants des populations

La communalisation des cantons et des groupements leur a donné un rôle important dans le processus de décentralisation

Certains chefs ont adhéré à la communalisation, d’autres ont des appréhensions 

Les élus municipaux

Beaucoup d’enthousiasme et de motivation

Collaboration mitigée avec l’administration

Attentes vis a vis de l’Etat et des partenaires en matière de formation et d’encadrement

Risques sur la stabilité des conseils municipaux : anciens fonctionnaires ayant perdu leurs salaires et maires absentéistes

Les associations de développement 

Nombreuses mais peu fonctionnelles 

Des actions significatives par les plus actives comme l’AREN

Peuvent constituer des partenaires stratégiques pour les communes

Les projets et ONG

Certains projets ont anticipé la décentralisation (PADL Zinder)

Certaines communes ne bénéficient d’aucune intervention (Tchinatabaraden, Bermo, Dabaga)

 Situation d’attente liée à l’absence d’orientation claire de l’Etat

Concertations informelles autour de la décentralisation dans la dynamique du réseau GRN et décentralisation 

Perceptions socio-culturelles locales 

la sémiologie populaire fait apparaître deux dimensions

 une dimension territoriale : saré saré en hausa, sedo leydi en peul, tuzuné, issimislid, aghawad en tamacheq

une dimension politique : itouf ntanat en tamacheq, sasahen iko ga talakawa en hausa

5. Conclusion et propositions

Pertinence dans ses grandes lignes du schéma de décentralisation

La mobilité ne peut être une contrainte pour la décentralisation, elle est une adaptation au caractère aléatoire des ressources naturelles au Sahel

Le caractère intégral de la décentralisation est un bon choix et en cela les décideurs ne sont pas tombés dans le piège de la prétendue exceptionnalité de la zone pastorale

La proximité de l’administration et la proximité sociale avec les élus locaux sont une réponse à la situation de centralisme étatique vécu par les populations depuis la période coloniale

L’intégration des chefs traditionnels comme membres des conseils et le quota pour les femmes peuvent être considérés comme une bonne lecture des dynamiques sociales actuelles

Des possibilités d’adaptation existent

 Possibilités d’améliorer la viabilité économique et sociale des communes

· éviter les taxations abusives : trop d’impôt tue l’impôt

· réadapter la période de collecte des impôts en réaménageant le démarrage de l’année budgétaire

· Faciliter les accords entre les communes pourvoyeuses de bétail et les communes à marché pour une juste répartition des recettes 

· Mettre l’accent sur la viabilité sociale des communes en prenant en compte la diversité géographique et sociale, en innovant dans la prise en compte du problème de la jeunesse en particulier dans la zone pastorale

Possibilité d’aller vers une gestion apaisée des problèmes liés à la dispersion des groupements et aux limites des communes

· la souplesse actuelle pour concilier rattachement et imposition fiscale semble aller dans le bon sens. Le dialogue et le temps sont les meilleurs outils pour avancer

· les conflits des frontières doivent être dépassionnés et on doit laisser les populations elles-mêmes décider de leur commune de rattachement

     Possibilité de traiter les problèmes aux niveaux où ils se posent dans l’espace

· la nature et l’ampleur des problèmes que pose la gestion de l’économie pastorale invitent à une certaine flexibilité dans le recours aux différents niveaux infra communal et supra-communal 

Possibilité d’appuyer la sécurisation du foncier pastoral et la GRN

La commune peut être le niveau catalyseur au sein de la pluralité institutionnelle actuelle. En relation avec les différents niveau de gestion traditionnels et modernes, chercher à donner un contenu de gestion et d’autorité au droit prioritaire d’usage. La mise en place des COFOCOM devait être une opportunité pour concilier décentralisation

Les acquis obtenus en zone agricole en matière de sécurisation du foncier pastoral sous les auspices de l’Etat, du code rural, des projets et ONG doivent être consolidés et pérennisés par des actes juridiques 

      L’expérience montre que pour une meilleure évaluation des enjeux et une meilleure prise en compte des intérêts des différents acteurs, il faut privilégier les cadres de concertation, les accords locaux et les conventions locales. C’est une perspective efficace pour prévenir les conflits et pour sécuriser les droits des uns et des autres

Besoin urgent d’un dispositif d’appui coordonné par l’Etat  


· valorisant les expériences en cours

· impulsant une véritable stratégie de formation

Après l’exposé, le débat a été ouvert. Les participants à l’atelier ont apporté des contributions importantes pour enrichir le document. Le président de séance a demandé aux consultants de prendre en compte dans la version finale, les contributions écrites et les observations. 

